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Arrêté n° ,')2?il>RfMPEIDG/DEPTJ2019
P0I1ant attribution d'une Autorisation Exclusive

de Recherches d'Hydrocarbures Liquides et Gazeux au
Contractant dénommé Société HA HE Energy Resources (Hong Kong) Limited

Le Ministre du Pétrole et de l'Énergie

Vu la Constitution;

Vu la Loi n" 006/PR!2007 du 02 mai 2007 relative aux Hydrocarbures:
Vu la Loi n" 009!PRJ20 19 du 10 janvier 2019. portant approbation du Contrat de
Partage de Production conclu entre la République du Tchad et le Contractant dénommé
Société nA .HE Energy Resources (Hong Kong) Lirnited en date du 21 novembre
2018'
Vu l'Ordonnanc-e n? 796/PRlPM/MPEI2010 du 30 septembre 2010, fixant les
modalités d'application de la Loi n° 006IPRJ2007 du 02 mai 2007, telle que modifiée
et complétée par la Loi n? 00 lfPRJ20 10 du 30 septembre 2010 portant approbation du
Contrat de Partage de Production régissant les activités de recherches et cr exploitation
des hydrocarbures liquides et gazeux en République du Tchad et modifiant et
complétant la Loi na 0061PR!2007 du 02 mai 2010 relative aux 'Hydrocarbures;
Vu le Décret n? 1768lPRJ2018 du 09 novembre 2018, portant Remaniement du
Gouvernement et les textes modificatifs subséquents:
Vu le Décret n° ]908/PR/20 18 du 19 décembre 2018, portant Structure Générale du
Gouvernement et Attributions de ses Membres;
Vu le Décret n? 429/PRfPMfMPE/2018 du 13 mars 2018 portant Organigramme
du Ministère du Pétrole et de l'Énergie;
Vu le Contrat de Partage de Production conclu le 21 novembre 2018 entre la
République du Tchad et le Contractant dénommé Société JIA HE Energy Resources
(Hong Kong) Limited;
Vu la demande d'attribution de l'Autorisation Exclusive de Recherches des
Hydrocarbures liquides et gazeux sur le Bloc DOA formulée en date du Il février
2019 par la Société HA HE Energy Resources (Hong Kong) Limited;

Sur proposition du Directeur de l'Exploration, de la Production et du Transport;

Il



ARRETE:

Article ln: 11 est accordé au Contractant JIA HE Energy Resources (Hong Kong)
Limited une Autorisation Exclusive de Recherches d'Hydrocarbures liquides et gazeux
d'une superficie réputée égale à deux mille quarante-six (2.046) kilomètres carrés.
située à l'Intérieur du périmètre défini ù l'article 2 ci-après;

Article 2: Le périmètre délimitant l' Autorisation Exclusive de Recherches est défini
comme suit:

Le bloc D()A est délimité par des segments de droite reliant les points portés dans le
tableau ci-après:
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Article 3: La présente Autorisation Exclusive de Recherches est attribuée pour une
période de cinq (05) ans, renouvelable une seule fois pour une durée de trois (03) ans
au plus.

Conformément à I'article 8.2.5 du CPP, le périmètre que le Titulaire de l'Autorisation
Exclusive de Recherches rendra à l' É:tat ne peut être in férieur à cinquante pour cent
(50%) de la superficie fixée par la présente Autorisation Exclusive de Recherches.

Article 4: Le Titulaire de l'Autorisation Exclusive de Recherches doit effectuer les
travaux de recherches et engager les dépenses y afférentes. conformément à l'article 9
du Contrat de Partage de Production conclu en date du 21 novembre 2018 entre la
République du Tchad et JlA HE Energy Resources (Hong Kong) Lirnited.

Il



Pendant la Période Initiale, le Contractant doit effectuer un Programme de 'frayai!
Minimum dont les obligations de travaux sont indiquées à l'article 9.1.

Article 5: Le Titulaire de l'Autorisation Exclusive de Recherches doit, pour chaque
renouvèlement, déposer une demande auprès du Ministre du Pétrole et de l'Énergie au
moins trois (03) mois avant l' expiration de la période de recherches en cours.

Article 6: Le Titulaire de l'Autorisation Exclusive de Recherches peut fi tout moment,
renoncer à ses droits sur tout ou partie de ladite Autorisation.

Article 7: Le Directeur Général du Ministère du Pétrole el de l'Énergie et le Directeur
de l'Exploration. de la Production el du Transport sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de lapplication du pré ent Arrêté qui prend effet pour compter de la date de
sa signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

N'Djaména, le fi
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